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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Le Gouvernement fixe par décret des indicateurs de production pour chaque filière agricole.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans son discours du 21 février 2024, Gabriel Attal promettait des indicateurs de production : 
« nous avons décidé d’indicateurs pour poser les fondements d’une véritable de souveraineté 
alimentaire ».

Cet engagement n’a pas été tenu dans le projet de loi d’orientation agricole.

Les indicateurs de production par secteur sont pourtant primordiaux pour donner un cadre et une 
vision qui permette à la France de retrouver sa souveraineté alimentaire tout en maintenant ses 
capacités d’export.


